
Syndicat d’Elimination des Déchets de la Région d’Etampes 
 

COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2024 
DELIBERATION N° 15-2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze décembre à dix-neuf heures trente, le Comité Syndical, légalement 
convoqué le 5 décembre 2024, s’est réuni à la Salle Polyvalente, rue les Ruelles – 91150 BRIERES-LES-SCELLES, 
sous la présidence de Monsieur Bernard DIONNET. 

Présents :    
CAESE 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Philippe GRIFFON 
ARRANCOURT     Stéphane DUPENLOUP 
BOISSY-LA-RIVIERE    Olivier LARCHER  
      Vincent ROUDAUT 
BOISSY-LE-SEC     Laurent VIOLETTE 
      Isabelle MERIAN  
BOUTERVILLIERS    Alexis LE CALVE  

Laurent BARBIN 
BRIERES-LES-SCELLES    Sylvie JOUARD  
      Michel ROULAND 
CHALO-SAINT-MARS    Rodolphe VINCENT  
CONGERVILLE THIONVILLE   Béatrice THOMAS 
GUILLERVAL     Serge BOUDIN 
      Yves ABATE 
MORIGNY-CHAMPIGNY    Bernard DIONNET 
      Pierrick GARNIER 
ORMOY-LA-RIVIERE    Michaël MERIGOT 

Matthieu IMBAULT 
PUSSAY      Grégory COURTAS  
SACLAS      Fabrice JAOUEN  
SAINT-CYR-LA-RIVIERE    Ludovic CHACHIGNON  

Pascal DOZIAS 
SAINT HILAIRE     Jérémy HAYEZ 

CCEJR 
LARDY      Hugues TRETON 

Absents : 
CAESE 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Jacques NOTSECK  
ARRANCOURT     Linda HALLIDAY 
CHALO-SAINT-MARS    Vanessa FIEVET 
CHALOU-MOULINEUX    Alain TEYSSIER  

Maxime RONDU  
CONGERVILLE THIONVILLE   Sandrine PORQUET  
FONTAINE-LA-RIVIERE    Jérôme BOURGEOIS  

Henry GATINEAU  
MONNERVILLE     Christophe LONG 
      Patricia CADRAN 
SACLAS      Karelle HARDY 
SAINT-CYR-LA-RIVIERE    Pascal DOZIAS 
SAINT HILAIRE     Charles TREMBLAY 

CCEJR 
LARDY      Dominique PELLETIER 

Pouvoir :  

PUSSAY      Jacques ADRIEN à Grégory COURTAS 
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DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU SEDRE AU SIREDOM 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts du SIREDOM ; 
 
Vu que le SEDRE est membre du SIREDOM ; 
 
Vu les règles de l’article L 5211-7 du CGCT s’appliquant aux élections dans les syndicats mixtes ; 
 
Considérant que suite à la démission plusieurs conseillers municipaux et aux élections municipales partielles 
organisées sur la commune de Boissy-Le-Sec, la CAESE a désigné de nouveaux représentants pour ladite dite 
commune au sein de l’assemblée du SEDRE ; 
 
Considérant qu’il y a lieu ensuite de procéder à l’élection des représentants du SEDRE au SIREDOM pour la 
commune de Boissy-Le-Sec ; 
 
Le conseil syndical, sur le rapport de Monsieur Bernard DIONNET, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve à l’unanimité des membres présents et représentés de procéder à un vote à main levée pour 
désigner les représentants du SEDRE au sein du SIREDOM pour la commune de Boissy-Le-Sec ; 
 
Désigne à l’unanimité des membres présents et représentés les membres suivants comme représentants du 
SEDRE au SIREDOM pour la commune de Boissy-Le-Sec : 
 
 

COMMUNES TITULAIRE SUPPLEANTS 
BOISSY LE SEC VIOLETTE Laurent MERIAN Isabelle 

  LEROY Alexis 
 
 
 

AINSI FAIT ET DELIBERE     POUR EXPEDITION CONFORME 
 

                 Le Président    
                  Bernard DIONNET 
 
 
 

Comité Syndical du 12 décembre 2024 sur 
la convocation de Bernard DIONNET 
Président en date du 5 décembre 2024, 
Salle Polyvalente, rue les Ruelles – 91150 
BRIERES-LES-SCELLES à 19h30. 

 

Nombre de membres en exercice 38 
Nombre de membres présents 24 
Nombre de suffrages exprimés 

(dont 1 pouvoir) 
25 

POUR 25 
CONTRE 0 

ABSTENTION 0 
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